
COMMUNE DE BLANGY SUR BRESLE 

BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT LA GARGATTE 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE  

DU BUDGET PRIMITIF 2025 
 

 L’article L.2313-1 du code ge ne ral des collectivite s territoriales pre voit qu’une pre sentation bre ve et 

synthe tique retraçant les informations financie res essentielles est jointe au budget primitif et au compte 

administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  

  

La pre sente note re pond a  cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur son site internet.  

  

Le budget primitif retrace l’ensemble des de penses et des recettes autorise es et pre vues pour l’anne e 

2025. Il respecte les principes budge taires : annualite , universalite , unite , e quilibre et ante riorite .  Le 

budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budge taire annuel de la collectivite . Il doit 

e tre vote  par l’assemble e de libe rante avant le 15 avril de l’anne e a  laquelle il se rapporte, ou le 30 avril 

l’anne e de renouvellement de l’assemble e, et transmis au repre sentant de l’É tat dans un de lai de 15 jours 

maximum apre s la date limite de vote du budget. Par cet acte, le maire, ordonnateur, est autorise  a  

effectuer les ope rations de recettes et de de penses inscrites au budget, pour la pe riode qui s’e tend du 

1er janvier au 31 de cembre de l’anne e civile.  

  

Le budget 2025 a e te  vote  le 09 Avril 2025 par le conseil municipal. Il peut e tre consulte  sur simple 

demande aux heures d’ouvertures de la mairie.  

 

Il a e te  e tabli avec la volonte  :  

• De maî triser les de penses de fonctionnement dans un contexte inflationniste tout en maintenant 

le niveau et la qualite  des services rendus aux habitants ;  

• De contenir la dette en limitant le recours a  l’emprunt ;  

• De mobiliser des subventions aupre s du conseil de partemental, de la Re gion ou de l’État chaque 

fois que possible. 

 

Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget de notre collectivite . D'un co te , 

la gestion des affaires courantes (ou section de fonctionnement), incluant notamment le versement des 

re mune rations des agents ; de l'autre, la section d'investissement qui a vocation a  pre parer l'avenir. 

 
PREVISIONS DE L’EXERCICE 

 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 



 
 

 I. La section de fonctionnement  

  

➢ Les principales dépenses et recettes de la section  

  

Dépenses Montant  Recettes Montant 

De penses courantes  32 359.17 €  Éxce dent brut reporte  67 359.17 € 

De penses de personnel   Recettes des services  

Autres de penses de gestion courante    Impo ts et taxes  

De penses financie res    Dotations et participations  

De penses exceptionnelles   Autres recettes de gestion courante  

Autres de penses 35 000.00 €  Recettes exceptionnelles   

De penses impre vues -  Recettes financie res   

Total de penses re elles 65 359.17 €   Autres recettes   

Charges  

(e critures d’ordre entre sections) 
  Total recettes re elles 67 359.17 € 

Virement a  la section 

d’investissement 
  

Produits 

(e critures d’ordre entre sections 
 

Total général  67 359.17 €  Total général 67 359.17 € 

 

 II. La section d’investissement  

  

➢ Une vue d’ensemble de la section d’investissement 

 

Dépenses Montant  Recettes Montant 

Solde d’investissement reporte    Solde d’investissement reporte  32 531.95 € 

Remboursement d’emprunts   FCTVA  

Constructions  20 000.00 €  Éxce dents de fonctionnement capitalise s  

Travaux de voirie    Cessions d’immobilisations   

Autres travaux 12 531.95 €  Taxe ame nagement  

Autres de penses    Subventions  

Charges  

(e critures d’ordre entre sections) 
 

 
Émprunt   

  
 Produits  

(e critures d’ordre entre section) 
 

Total général  32 531.95 €  Total général 32 531.95 € 

 


